
 

 
 
 
 
  

A l’attention de Madame Annie GENEVARD 
Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire  

et de la Souveraineté Alimentaire. 
Hôtel de Villeroy 

78 rue de Varenne 
75349 Paris SP 07 

 
 
 

Castanet, le 11 décembre 2025 
 

 
Objet : Dermatose Nodulaire Contagieuse 

 

Madame la Ministre, 

Depuis le début de la crise de la Dermatose Nodulaire Contagieuse, les Chambres d'Agriculture ont 

accompagné les éleveurs. Aujourd'hui, la situation évolue rapidement dans notre région avec 

l’apparition de foyers hors zones règlementées. Il est indispensable que l’Etat prenne en compte cette 

évolution.  

Nous vous rappelons la demande portée il y a plus d'un mois par les Chambres d'Agriculture de l'Ariège, 

de l'Aude et des Pyrénées-Orientales afin de pouvoir étendre la vaccination à l'ensemble de ces 

départements dans un courrier adressé à Monsieur le préfet de région Occitanie le 28 octobre 2025.  

Cette demande vous a été renouvelée lors de votre venue à Toulouse le 12 novembre 2025. Vous vous 

étiez engagée à nous donner une réponse lors du CNOPSAV de décembre ce qui n’a pas été le cas.  

Sans remettre en cause la stratégie nationale portée par l'Etat, nous considérons qu'une stratégie 

sanitaire est efficace lorsqu'elle est comprise et acceptée. Aujourd'hui, nous déplorons la situation de 

blocage et de cristallisation, parfois instrumentalisée, qui nuit à l'efficacité de toute lutte contre la 

maladie. L’incompréhension des mesures en vigueur est grande parmi les éleveurs ce qui les amènent 

à questionner l’efficacité de la stratégie en place. 

Avec le seul intérêt de protéger les éleveurs et l’élevage de notre région, nous appelons à ce que la 

sérénité soit retrouvée et que l’on prenne en compte les attentes des acteurs du terrain. Cela implique 

que l’on soit capable de questionner la stratégie actuelle et de répondre sur la justification des 

contraintes face à une obligation de dépeuplement.   

C’est pourquoi, même si nous mesurons bien les conséquences pour l'économie de nos filières, nous 

réitérons notre demande de vaccination immédiate et généralisée de la zone au Nord des Pyrénées, 

sans plus tarder. Avec en parallèle, que les discussions avec l’Italie et les différentes communautés 

autonomes espagnoles soient engagées pour permettre de trouver une solution rapide à l’export des 

animaux en provenance des zones vaccinées. 
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Nous demandons d’urgence une réflexion sur la question des euthanasies dans les élevages en prenant 

en compte les risques de propagation de la maladie (protection vaccinale établie dans la zone, animaux 

en bâtiment...). 

Et pour donner de la visibilité à nos éleveurs et retrouver sur le terrain la sérénité nécessaire à une 

lutte efficace, il faut rapidement :  

• Anticiper dès aujourd’hui des mouvements en estive pour l'année 2026 afin que les animaux 

transhumants aient une couverture vaccinale efficace,  

• Une réflexion en profondeur sur le classement des maladies, les outils de lutte et les protocoles 

à appliquer,  

• Et enfin alors que l'Occitanie subit depuis plusieurs années une succession de crises sanitaires 

nous demandons des moyens pour anticiper les crises et adapter nos systèmes d’élevage à ces 

nouvelles menaces.  

Nous espérons que ces demandes seront prises en compte et mises en œuvre urgemment afin de 

retrouver le calme, l'écoute et le sens du bien commun que requiert l’action sanitaire. 

Nous vous prions de croire, Madame la Ministre, en l’expression de notre haute considération. 

                                                               
    

    
  
 
 

  

                                                       

 

 

 

 

Pierre HYLARI 
Président JA Occitanie 

Denis CARRETIER 
Président Chambre régionale 

d’Agriculture Occitanie 

 

Jean-Marie DIRAT 
Président FRSEA Occitanie 


